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1.0 Introduction

En juin 1999, Transports Canada, avec l’aide de l’Institut sur la gouvernance, a tenu une séance pilote à
Victoria (C.-B.) pour débattre de la question de la sécurité des autobus et trouver des mesures susceptibles
d’améliorer le dossier du Canada, par ailleurs déjà très bon à ce chapitre. Transports Canada a retenu les
services de PricewaterhouseCoopers pour l’aider à organiser, en collaboration avec l’Institut sur la
gouvernance, la consultation sur la sécurité des autobus au Canada.

L’atelier du Québec fait suite aux ateliers des Maritimes, des Prairies, du Manitoba et de l’Ontario tenus
respectivement le 29 février 2000, le 7 mars 2000, le 14 mars 2000 et le 11 mai 2000.  Quant à l’atelier du
Québec, il s’est tenu le 15 juin 2000 à la Fédération des Augustines au 2285, chemin Saint-Louis à Sillery
de 9 h à 16 h 15. Mme Johanne St-Cyr de la Société de l’assurance automobile du Québec était chargée
d’animer la séance accompagnée de Mme Nathalie Roy de PricewaterhouseCoopers chargée de prendre
les notes. On se doit de préciser que cette séance, contrairement à celles qui l’ont précédées, a été
organisée par les représentants de la Société de l’assurance automobile du Québec et non par
PricewaterhouseCoopers. Au nombre des participants figuraient des représentants des différents groupes
intéressés, parmi lesquels les transporteurs, les associations de parents, les constructeurs d’autobus, les
représentants des ministères fédéral et provincial des transports, le Ministère de l’Éducation du Québec,
les commissions scolaires et les administrateurs.

Mme Nicole Pageot, de Transports Canada, a exposé le contexte dans lequel se tenait la consultation. Il a
été fait mention du mandat reçu par le Ministre David Collonette en 1999 pour améliorer la sécurité dans
les autobus à la suite d’accidents qui ont relancé le débat sur le port de la ceinture de sécurité à bord des
autobus. Basés sur les consultations précédentes, les organisateurs ont identifié 4 thèmes pour fins de
discussion.  Il s’agit des conducteurs, des passagers, des véhicules et de la réglementation, et ce, tant pour
les autobus scolaires que les autocars.  Mme Pageot a mentionné que la sécurité routière est une
responsabilité partagée entre le fédéral et les  provinces et que l’objectif de la consultation nationale est de
trouver des moyens pour améliorer, le dossier déjà exemplaire de la sécurité des autobus, en travaillant de
concert avec les provinces.

Les objectifs de la rencontre étaient les suivants :
• Partager les connaissances sur le sujet;
• Recueillir les préoccupations des principaux intervenants au Québec;
• Identifier les problématiques qui doivent faire l’objet d’une attention spéciale;
• Dégager, le cas échéant, des consensus sur des actions concrètes à réaliser.

A la fin de la rencontre, Mme Pageot a mentionné que les participants recevront, par voie électronique ou
par courrier, un exemplaire du rapport produit par PricewaterhouseCoopers sur l’atelier du Québec.  Les
participants et les autres parties intéressées ont été invités à examiner les résultats de la consultation sur le
site Internet http://www.policity.com/worksites_transport.htm et à faire leurs commentaires sur le site.

Il convient de noter que le présent rapport vise à transmettre les points de vue et les idées exprimées par
les participants de l’atelier. Nous nous sommes efforcés de rendre compte des débats avec le plus
d’exactitude possible, sans en faire l’analyse générale ni en tirer de conclusions. Le rapport final fera le tri
parmi toutes les idées et les suggestions lancées lors des séances et sur le site Internet, et fera une analyse
globale de la sécurité des autobus avec les conclusions à en tirer.
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2.0 Thèmes principaux

Cette section présente les thèmes principaux qui sont ressortis des débats de la journée.

• Les préoccupations relatives aux conducteurs d’autobus scolaires se résument au recrutement, à la
règle d’accès graduel à la conduite, à l’absence d’outils et de programmes de formation subventionnés
ainsi qu’à la formation des conducteurs.

• Le recrutement et la formation constituent également les enjeux importants concernant les
conducteurs d’autocars bien qu’ils soient moins criants que pour les conducteurs d’autobus scolaires.

• Le sous-financement a eu des effets au niveau des passagers qui se voient plus nombreux à voyager à
bord des autobus scolaires, ce qui tend à réduire la sécurité à bord.  La notion de sensibilisation à la
sécurité dans l’autobus ainsi qu’autour de l’autobus est ressorti comme une préoccupation importante
particulièrement pour les enfants âgés entre 5 et 11 ans.  La population 5 – 11 ans semble constituer la
clientèle la plus à risque et, conséquemment, des efforts particuliers ont été proposés pour assurer leur
sécurité.

• Les passagers d’autocars constituent une clientèle bien différente du transport scolaire mais certains
nombre de préoccupations sont communes dont les passagers qui circulent ou qui sont debouts durant
un voyage.

• Concernant l’autobus scolaire comme véhicule de transport, quatre sujets ont été identifiés.  Il s’agit
de : 1) la ceinture de sécurité qui ne semble pas représenter un problème pour l’industrie mais plutôt
pour le public dont les parents; 2) les berlines utilisées comme moyen de transport scolaire alors
qu’elles ne sont pas assujetties à une réglementation spécifique; 3) la visibilité limitée des
conducteurs et 4) l’absence d’uniformité concernant les feux de pré-signalement pouvant causer de la
confusion.

• Peu de choses ont été dites sur les autocars comme véhicule de transport.  La principale préoccupation
était reliée aux freins et au système de freinage.  Concernant la construction générale, on a dit des
autocars qu’ils sont sécuritaires et qu’ils bénéficient des caractéristiques de sécurité retrouvées dans
les autobus scolaires telles la compartementalisation.

• Les discussions sur l’encadrement réglementaire ont permis d’identifier certaines difficultés
concernant les autobus scolaires.  Il s’agit de 1) la règle d’accès graduel à la conduite, 2) l’absence de
réglementation concernant les berlines, 3) le caractère optionnel de certaines caractéristiques reliées
aux autobus scolaires, 4) l’absence de programmes de formation subventionnés, 5) la venue de
réglementation concernant l’équipement anti-pollution et 6) la distance et la fréquence des arrêts sur
les routes à grande vitesse.

• Tout comme pour les conducteurs d’autobus scolaires, l’accès graduel à la conduite constitue un
problème relatif à la réglementation.  A celle-ci s’ajoutent la difficulté de répondre aux exigences
étrangères et l’absence de formation pour y arriver, ainsi que le manque d’uniformité dans la
réglementation en général.
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3.0 Commentaires particuliers concernant les conducteurs

Cette section résume les commentaires particuliers des participants recueillis sur le sujet des conducteurs.
Des statistiques ont été présentées sur chacun des types de conducteurs, soit conducteurs d’autobus
scolaires et d’autocars.  Les statistiques sont disponibles pour référence a l’annexe C.

3.1 Commentaires particuliers concernant les conducteurs d’autobus scolaires

3.1.1 Recrutement des conducteurs d’autobus scolaires

• La difficulté à recruter des candidats semble faire partie des défis auxquels doivent faire face les
transporteurs.  La générosité des régimes sociaux, les conventions collectives et la réglementation au
niveau de la formation ont été citées comme des facteurs rendant le recrutement difficile.  Les
compressions financières viennent s’ajouter à cette liste et représentent une difficulté majeure
puisqu’il est difficile de recruter des gens compétents à un salaire horaire variant entre $12.50 et
$13.50 pour une moyenne de 25 heures de travail par semaine.  On a aussi comparé les conditions
d’emploi des conducteurs d’autobus scolaires à celles des conducteurs d’autobus interurbains.  Ces
derniers gagnent un salaire moyen annuel de $50,000 et n’ont pas, ou peu, à se préoccuper de la
sécurité (comme le démontre les étudiants voyageant debouts).  Les conducteurs d’autobus scolaires
pour leur part doivent assurer la sécurité de jeunes enfants, gérer l’autobus et faire la discipline pour
une salaire variant entre $14,000 et $16,000 par année.  On estime que les exigences sont trop grandes
pour le salaire payé.

• L’accès graduel à la conduite, soit le permis d’apprenti d’une période de trois mois, fait également
partie de la problématique entourant le recrutement des conducteurs d’autobus scolaires.  Un
participant a dit : « l’attente de 3 mois, c’est une aberration! ».  Tous les groupes représentés
semblaient soutenir ce point de vue.  Les difficultés reliées à la conduite graduelle nécessitant trois
mois d’accompagnement a non seulement des implications financières reliées à la nécessité de payer
un deuxième conducteur mais s’étend à la question de disponibilité d’autres conducteurs.  Les
participants ont plutôt proposé une période de probation de 3 mois sans accompagnement.  Toutefois,
il n’est pas clair pour les participants à quel problème cette loi du « 3 mois » répond.  La
représentante de Transports Canada a toutefois indiqué qu’il y a des travaux en cours à l’échelle
canadienne pour revoir l’accès graduel à la conduite.

• Une participante a mentionné que le haut taux de roulement contribue à diminuer la qualité des
conducteurs.  Toutefois, d’autres participants ont réagi fortement à ce commentaire en disant que
c’est surtout au niveau du renouvellement des gens d’expérience qui quittent que la difficulté réside.
Une participante a déclaré que sa commission scolaire contracte avec les transporteurs et,
conséquemment, les conducteurs ne sont pas leurs employés et ne peuvent évaluer la compétence des
conducteurs.

• Les participants se sont aussi interrogés sur la validité du permis de conduire.  Selon un participant,
tout détenteur d’un permis de classe 2 pourrait être embauché comme conducteur même sans avoir
conduit un autobus scolaire depuis plusieurs années.  Cette situation est aussi problématique.
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3.1.2 Formation des conducteurs d’autobus scolaires

• Les parties intéressées ont relevé que la formation des conducteurs était une source de sérieuses
préoccupations.  Il semble que les employeurs qui subventionnent et dispensent de la formation ne
peuvent retenir la main-d’œuvre formée qui quitte pour des emplois offrant de meilleurs conditions
d’emploi.  Ces entreprises deviennent des écoles de formation pour des industries plus lucratives
telles le transport nolisé.  À titre d’exemple, un participant a fait état d’un projet pilote de formation
pour les conducteurs d’autobus scolaires, soit un programme de formation de 150 heures développé
par le  Centre de formation du transport routier de Charlesbourg et de St-Jérome.  Les participants ont
tout de même revendiquer que le Ministère de l’éducation dispense un cours professionnel pour
donner des outils aux conducteurs d’autobus scolaires au même titre que les conducteurs de véhicules
lourds.

• Les participants ont parlé à quelques reprises du FPS.  On dit que le cadre du FPS est un bon moyen
pour former les conducteurs en matières de sécurité mais il faut être prudent car le FPS peut
facilement devenir un fourre-tout où peuvent se perdre les consignes de sécurité concernant les
autobus.  Il semble que plusieurs passagers souffrent d’allergies et on a proposé de préparer les
conducteurs à faire face à des situations d’urgence impliquant des cas d’allergies en ajoutant ces
notions au FPS.  Ceci sous-entend que les parents procurent l’information nécessaires aux autorités
scolaires.  Le FPS pourrait aussi inclure la sensibilisation à la routine. Un participant a rapporté que le
pire ennemi des conducteurs est la routine et qu’il faut trouver des moyens pour faire prendre
conscience aux conducteurs qu’ils transportent une clientèle infantile et que celle-ci est souvent
imprévisible.  On dit qu’il faudrait que les transporteurs le rappellent régulièrement aux conducteurs.

• Il existe une perception des parents qu’il n’y a pas suffisamment de formation offerte aux conducteurs
et pour les parents, l’accès graduel à la conduite (3 mois d’accompagnement) constitue une bonne
formation.  Certains parents pensent que l’on peut s’improviser conducteur.  Toutefois, des
participants ont parlé de la formation dispensée aux conducteurs et une représentante de parents a dit
qu’il serait bénéfique d’éduquer les parents à ce sujet.  Les participants ont suggéré que si c’est un
problème de perception, il doit être réglé par la communication et non par la réglementation.

• Les participants étaient unanimes que la sécurité touche non seulement les conducteurs et les
transporteurs mais également les parents, les écoles et les commissions scolaires et que tous doivent
contribuer pour maintenir et améliorer ce dossier exemplaire sur la sécurité à bord des autobus.

3.2 Commentaires particuliers concernant les conducteurs d’autocars

3.2.1 Recrutement des conducteurs d’autocars

• La problématique entourant le recrutement des conducteurs d’autocars est moins alarmante que celle
des conducteurs d’autobus scolaires compte tenu des meilleures conditions d’emploi (i.e. le nombre
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d’heures de travail, la formation offerte, meilleur salaire).  Il semble que cette industrie soit liée à la
loi de l’offre et de la demande et conséquemment, on envisage des difficultés pour remplacer le
départ prochain des « baby boomers ».

• L’industrie dit rechercher plus « que quelqu’un qui est capable de shifter ».  Les conducteurs
d’autocars doivent avoir du « savoir être » ainsi qu’un bon comportement.  On recherche aussi des
gens capables d’opérer à l’extérieur du territoire québécois, augmentant la nécessité d’avoir un
personnel bilingue.  Ces caractéristiques démontrent le besoin de formation.

• La saisonnalité de l’emploi dans la demande d’autocars fait en sorte que le recrutement peut s’avérer
particulièrement difficile lors des « pics » dans la saison du tourisme. Ainsi, en plus de ne pas avoir
suffisamment de véhicules, il semble aussi très difficile d’embaucher des conducteurs pour quelques
semaines seulement lors des « pics ».  Ce sont donc le nombre de véhicules disponibles ainsi que le
nombre de conducteurs compétents qui composent la problématique de la crise du « pic » du
tourisme.

3.2.2 Formation des conducteurs d’autocars

• On a rapporté que les employeurs font de plus en plus de formation et d’éducation auprès de leurs
conducteurs ce qui a pour effet de changer leur comportement en matières de sécurité.  En fait, la
formation des conducteurs d’autocars prend d’autant plus d’importance qu’ils opèrent dans un but
commercial.   Un participant a fait référence à un projet pilote offert par le Centre de formation du
transport routier qui offre aux conducteurs d’autocars un programme de formation de 300 heures.
Toutefois, ce programme n’est pas subventionné par le ministère ce qui pourrait limiter la
participation au programme.

• Certains participants ont soutenu que la formation offerte aux conducteurs d’autobus scolaires crée
aussi un bassin de candidats pour le nolisé.  Tout comme pour le conducteur d’autobus scolaire, la
notion de routine est également importante chez les conducteurs d’autocars qui sont appelés à
conduire de longues distances.  Curieusement, le bassin de candidats formés dans le domaine des
autocars peut, dans certains cas, à son tour procurer un exode de la main-d’œuvre formée vers le
domaine du camionnage.

• Étant donné la saisonnalité du monde de l’autocar, les conducteurs pourraient bénéficier d’une
formation d’appoint pour demeurer sur le marché du travail avant et après la haute saison touristique.
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4.0 Commentaires particuliers concernant les passagers

Cette section résume les commentaires particuliers que les participants ont formulés concernant les
passagers d’autobus scolaires et d’autocars.  Des statistiques à cet égard sont présentées à l’annexe C.

4.1 Commentaires particuliers concernant les passagers d’autobus scolaires

• Les participants ont déclaré que le sous-financement a pour effet d’augmenter le nombre de passagers
à bord des autobus, ce qui en retour accroît les risques d’accidents lorsque les enfants ne sont pas
sécuritairement assis sur les banquettes ou lorsqu’ils se tiennent debout.  On a ajouté que le nombre
d’écoliers à bord des autobus constitue un problème de sécurité; cependant, en réduisant ce nombre,
on augmenterait le nombre d’autobus sur la route ce qui aurait pour effet de diminuer sensiblement
les salaires des conducteurs et la qualité du personnel que l’industrie pourrait recruter.  Il était clair
pour un participant que la réduction du nombre de passagers à bord des autobus scolaires doit
nécessairement s’accompagner d’une enveloppe budgétaire plus généreuse de la part du
gouvernement.

• Un aspect important du passager d’autobus scolaire est la sensibilisation à la sécurité dans l’autobus
ou sur la route autour de l’autobus.  On observe que les jeunes enfants ne savent pas comment se
comporter ou quoi faire dans l’autobus.  Les participants étaient d’avis qu’il est nécessaire de
responsabiliser les parents à cet égard.  Il a été démontré que les campagnes de sécurité sur
l’embarquement et le désembarquement visées vers les jeunes sont insuffisantes.  On vise maintenant
les parents.  Une représentante de parents a tout de même affirmé qu’il y a des parents qui travaillent
à sensibiliser leurs enfants.  Cette participante a aussi réitéré que l’information doit se rendre aux
parents et a suggéré de faire parvenir l’information aux Comités de parents du Québec.  Pour la
majorité des participants, la sensibilisation des enfants commence à la maison.

• On a jugé que les commissions scolaires jouent aussi un rôle dans l’éducation des parents
particulièrement lorsque l’enfant commence l’école. On estime également que pour améliorer la
sécurité, les automobilistes doivent également être informés.

• Une discussion importante a eu lieu sur la capacité des enfants de 5 à 11 ans d’évaluer le danger.  En
fait, on a ajouté que ce sont les 5-8 ans qui sont les plus susceptibles d’être victimes d’accidents.
Étant donné les limites cognitives des enfants, une participante a suggéré de mettre l’emphase sur des
mesures « passives » ou externes à l’enfant pour le protéger malgré lui.  Ces mesures réfèrent à
l’utilisation de brigadiers, d’accompagnement des parents ou de nouvelles technologies.  Ce
commentaire a suscité de vives réactions de la part d’autres participants qui estiment qu’une telle
approche peut créer un faux sentiment de sécurité affectant les conducteurs, les employeurs, les
parents et les commissions scolaires.  De plus, des nouvelles mesures de nature technologique
entraîneraient non seulement des implications financières difficiles à surmonter mais aussi
augmenteraient la responsabilité du conducteur qui aurait un élément de plus à ajouter à sa routine.
Plusieurs participants on soutenu qu’en se fiant à l’équipement on augmente les risques si
l’équipement venait à faire défaut.  Ainsi, selon la majorité des participants, il semble préférable
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d’avoir de meilleurs comportements de la part de tous les intervenants plutôt que de créer une
dépendance à l’équipement.

• Les participants ont aussi souligné que la distance de marche pour se rendre à l’école est parfois
déraisonnable et que certains enfants doivent traverser des zones dites dangereuses et ce à cause des
contraintes budgétaires.  En réduisant la distance que doit marcher un étudiant, on augmente le
nombre d’enfants éligibles au transport scolaire et par conséquent, le nombre d’enfants qui
bénéficient des conditions de déplacement plus sécuritaires.  Il a été mentionné que les municipalités
ont aussi une responsabilité envers les élèves qui doivent marcher pour se rendre à l’école; on s’attend
à ce que l’on favorise la présence des piétons en diminuant les risques associés à des trottoirs non
déblayés par exemple.

• Certains moyens pour aider à sensibiliser l’enfant à la sécurité ont été mentionné tels l’intégration des
notions de sécurité dans les messages pédagogiques, la répétition fréquente des consignes de sécurité
bien claires, l’utilisation des barrières d’éloignement qui aident à rétablir le contact visuel avec le
conducteur, le recours à des brigadiers, la livraison à chaque foyer d’un guide de la sécurité routière
au Québec et l’assurance que la sécurité à bord et autour de l’autobus font partie du curriculum
dispensé à l’école et ce en très bas âge.  On a également mentionné que certaines commissions
scolaires offrent des « tours d’autobus » aux enfants en compagnie de leurs parents pour les initier à
l’autobus. Une participante a ajouté que le transport scolaire est un privilège et non un droit et par
conséquent, les enfants doivent se comporter convenablement au risque de voir ce privilège suspendu.

4.2 Commentaires particuliers concernant les passagers d’autocars

• Un certain nombre de préoccupations sont communes aux autocars et aux autobus scolaires, mais
avec des variantes. C’est le cas, par exemple, des problèmes reliés aux gens qui se lèvent et circulent
dans l’autobus lorsque le véhicule est en marche.  Les risques associés aux passagers voyageant
debout est surtout vraie pour le transport de type urbain.  Néanmoins, ces situations augmentent les
risques d’accidents.

• Une représentante de l’Age d’or a fait l’éloge des conducteurs d’autocars.  Basé sur de nombreuses
expériences en autocars, la dame s’est dite entièrement satisfaite du comportement des conducteurs et
de la qualité des services reçus.  Elle croit que la formation offerte a eu de bons résultats.

• Une participante a parlé d’un vidéo développé par le Ministère du transport et l’APAQ pour faire la
promotion de la sécurité.  Elle a aussi rapporté que lorsque des produits de formation sont
disponibles, on inclue aussi la sécurité, surtout orienté vers le service à la clientèle.



Consultation sur la sécurité des autobus au Québec
Résumé des débats Page 8
Québec (Québec) 15 juin 2000

5.0 Commentaires particuliers concernant les véhicules

Cette section résume les commentaires particuliers que les participants ont formulés concernant les
véhicules, c’est-à-dire les autobus scolaires et les autocars.  Des statistiques à cet égard sont présentées à
l’annexe C.

5.1 Commentaires particuliers concernant les autobus scolaires

La problématique concernant l’autobus scolaire comme véhicule de transport gravite autour de
l’harmonisation des normes de constructions fédérales et provinciales en plus des particularités des
transporteurs.  Les incompatibilités des normes fédérales et provinciales semblent poser le plus grand
défis aux gens de l’industrie.  On a aussi remarqué que les véhicules neufs coûtent beaucoup plus cher et
l’adaptation de la réglementation y est certainement pour quelque chose.  Les sujets abordés sous le thème
véhicule pour les autobus scolaires sont les suivants : la ceinture de sécurité, l’utilisation de berlines à des
fins de transport scolaire, la visibilité du chauffeur et les feux de pré-signalement.

5.1.1 Ceinture de sécurité

• Quelques participants on rapporté avoir reçu davantage de questions concernant le port des ceintures
de sécurité suite à l’accident survenu à Nicolet où de jeunes enfants qui prenaient place à bord d’une
mini-fourgonnette ont perdu la vie.  L’intervenante a dit avoir expliqué aux parents concernés que le
port de la ceinture n’augmente pas la sécurité à bord des autobus, en fait, le port de la ceinture
pelvienne augmente les risques de blessures. La sécurité est plutôt assurée par la
compartementalisation, les sièges élevés et bien coussinés.  Néanmoins, certains parents ne
semblaient pas satisfais et demandaient que d’autres études soient menées.  La représentante de
Transports Canada a indiqué l’existence d’un projet de recherche pour confirmer que ces éléments
sont encore valides.  On a aussi mentionné que la recherche est surtout orientée vers les enfants d’âge
pré-scolaire.

• Certaines considérations pratiques ont été faites concernant l’installation de ceintures de sécurité.  En
outre, l’installation de ceintures de sécurité à bord des autobus a pour effet de diminuer la capacité de
passagers et pas ricochet d’augmenter les coûts de transport pour les commissions scolaires.  Les
questions suivantes sont demeurées sans réponse : qui sera responsable d’attacher les ceintures et de
les détacher?  Comment pourra-t-on détacher rapidement les enfants en cas d’accident?  Qui
s’assurera qu’elles sont utilisées à bon escient?  Est-ce que la structure des autobus peut accommoder
la pose de ceintures de sécurité?  Certaines commissions scolaires aux États-Unis ont mis en place des
ceintures de sécurité et ont constaté des conséquences sérieuses telles des étranglements et des coups
de ceintures.  Les participants ont revendiqué que Transports Canada fasse le point sur les ceintures
de sécurité et donne une réponse claire sur leur impact.

• Malgré que la majorité des gens de l’industrie ne considère pas la ceinture de sécurité comme une
problématique sérieuse, il n’en demeure pas mois que les parents ont besoin d’information sur les
raisons expliquant l’absence de ceintures de sécurité à bord des autobus scolaires.
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5.1.2 Berlines

• Le sujet des berlines comme moyen de transport d’écoliers a longuement été débattu.  Des
préoccupations sérieuses sont liées au fait que ces véhicules ne font pas l’objet de réglementation à
l’exception du libellé « ECOLIERS ».  Certains participants croient ardemment que les berlines ne
devraient pas être utilisées pour le transport scolaire.  Certaines préoccupations ont également été
partagées sur le sujet des taxis pour le transport scolaire.  Ces derniers sont soumis au même examen
mécanique que les autobus traditionnels (2 x année) mais non à l’entretien préventif.   Ainsi, plusieurs
participants croient qu’étant donné le nombre croissant de berlines utilisées pour le transport scolaire,
ces véhicules devraient être davantage réglementés.

• Les participants ont conclu que l’utilisation des berlines sert surtout comme service d’appoint et
s’adresse à un nombre restreint d’étudiants, particulièrement pour transporter les élèves en milieu
rural.  Un autre participant a été plus critique face aux berlines et a demandé que des études soient
faites pour déterminer si ces dernières constituent un risque sur la route et, le cas échéant, que la
population en soit informée.

5.1.3 Visibilité

• Il est apparu essentiel d’améliorer la vision du chauffeur.  Reconnaissant que les accidents
surviennent majoritairement en périphérie de l’autobus, la qualité des miroirs et les angles morts
qu’ils créent sont préoccupants pour les transporteurs et les conducteurs.

5.1.4 Feux de pré-signalement

• Le besoin d’uniformité des feux de pré-signalement a vivement été exprimé par un participant et
soutenu par plusieurs autres personnes présentes.  Tous s’entendent sur la signification internationale
du rouge pour arrêter et du jaune pour faire attention et ralentir.  Toutefois, les provinces n’ont pas
toutes embrasser le même système de signalisation ce qui a pour conséquence que certaines provinces
utilisent les feux intermittents jaunes pour ralentir alors que d’autres utilisent les feux intermittents
rouges.  Ce manque d’uniformité semble créer de la confusion tant chez les conducteurs que les
automobilistes, accroissant ainsi les risques d’accidents.  La question d’uniformité est non seulement
un problème au niveau des frontières mais également dans le transport urbain versus rural.

• Compte tenu que la confusion autour de la signalisation pourrait être diminuée par une uniformité
accrue des systèmes de signalisation, certains participants ont demandé que Transports Canada
prennent les mesures nécessaires pour y arriver.  Cependant, tel que mentionné précédemment,
Transport Canada élabore les normes minimales mais n’a aucun droit au niveau de l’application.  La
représentante de Transports Canada a indiqué que s’il y a besoin d’uniformité, Transports Canada en
collaboration avec les provinces, est prêt à se pencher sur la question.
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5.2 Commentaires particuliers concernant les autocars

• Peu de choses ont été dites sur les autocars comme véhicule de transport.  La principale préoccupation
était reliée aux freins et au système de freinage.  On a fait référence au tragique accident survenu aux
Éboulements.  Les participants se sont interrogés à savoir si tous les autocars devraient être munis de
freins moteurs, bien que ces derniers soient déjà très populaires.

• Concernant la construction générale, on a dit des autocars qu’ils sont sécuritaires et qu’ils bénéficient
des caractéristiques de sécurité retrouvées dans les autobus scolaires telles la compartementalisation
et les hauts sièges rembourrés.  Toutefois, certains ont rapporté l’installation de ceintures de sécurité
pour le chauffeur et les premières rangées.  On a mentionné qu’une nouvelle réglementation est
attendue sur l’encrage des sièges d’enfants.

6.0 Commentaires particuliers concernant l’encadrement réglementaire

Cette section résume les commentaires particuliers que les participants ont formulés concernant
l’encadrement réglementaire pour les autobus scolaires et les autocars.  Des statistiques à cet égard sont
présentées à l’annexe C.

6.1 Commentaires particuliers concernant l’encadrement réglementaire pour les autobus
scolaires

On a débuté la conversation en soulignant que les autobus scolaires sont déjà très réglementés.  Les
préoccupations abordées sous ce thème ont majoritairement été discutées précédemment.  Elles
concernent les éléments suivants :

• Règle d’accès graduel à la conduite qui complique le recrutement et la formation, et ne semble pas
répondre à aucun besoin spécifique;

• L’absence de réglementation concernant les berlines utilisées pour le transport scolaire qui a pour
effet de diminuer la sécurité des passagers;

• Le caractère optionnel de certaines caractéristiques qui fait en sorte que le client joue un rôle qui
devrait appartenir exclusivement à la réglementation;

• L’absence de programmes de formation subventionnés;
• La venue de réglementation concernant l’équipement anti-pollution prévue pour 2001;
• Les risques associés à la fréquence et la distance entre les arrêts, particulièrement sur les routes à

haute vitesse. 
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6.2 Commentaires particuliers concernant l’encadrement réglementaire pour les
autocars

Une brève discussion a eu lieu sur la réglementation des autocars.  Elle peut se résumer dans les points
suivants :

• Tout comme pour les conducteurs d’autobus scolaires, l’accès graduel à la conduite est
problématique;

• La difficulté de répondre à la réglementation étrangère, c’est-à-dire de répondre aux réglementations
additionnelles comme les freins;

• L’absence d’outils et de formation pour répondre à la réglementation étrangère;
• Besoin de l’intervention de Transports Canada pour assurer une meilleure uniformité.
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9 h 00 à   9 h 10 Introduction

Objectif de la consultation nationale : Nicole Pageot, Transports Canada
Objectif et fonctionnement de la réunion : Johanne St-Cyr, SAAQ

9 h 10 à   9 h 30 Financement du transport scolaire
Portrait du secteur du transport scolaire au Québec
Portrait du secteur du transport par autocar

9 h 30 à   9 h 35 Présentation et interprétation des statistiques d’accidents dans
chacun des secteurs
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ci-jointe

12 h 00 à 13 h 00 Dîner
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Revue de l’ensemble des discussions sur les autobus scolaires et les autocars
(Johanne St-Cyr)
Clôture de l’atelier (Nicole Pageau et Johanne St-Cyr)



Obje c tif
d e  la c o n s u ltatio n

natio n ale



Ob je c tif s  d e  la re n c o n tre

q Partager les connaissances sur le sujet

q Recueillir les préoccupations des principaux 
intervenants au Québec

q Identifier les problématiques qui doivent faire 
l’objet d’une attention spéciale

q Dégager, le cas échéant, des consensus sur des 
actions concrètes à réaliser



T r a n s p o r t s c o lair e
Encadrement

Règlementation fédérale inter-provincialeRèglementation fédérale inter-provinciale

Loi concernant les propriétaires
et exploitants de véhicules lourds
Loi concernant les propriétaires

et exploitants de véhicules lourds

Règlement sur la sécurité
des véhicules automobiles

Loi sur la sécurité automobile 
(1993)

Règlement sur la sécurité
des véhicules automobiles
Règlement sur la sécurité
des véhicules automobiles

Loi sur la sécurité automobile 
(1993)

Loi sur la sécurité automobile 
(1993)

Règlement sur la formation des cond. d’autobus
et de minibus affectés au transport des élèves

Règlement sur la formation des cond. d’autobus
et de minibus affectés au transport des élèves

Règlement sur les véhicules affectés
au transport des élèves

Règlement sur les véhicules affectés
au transport des élèves

Loi sur les transportsLoi sur les transports

Règlement sur le transport des élèvesRèglement sur le transport des élèves

Le transport
scolaire

Le transport
scolaire

Loi sur l’instruction publiqueLoi sur l’instruction publique

Loi sur les transports routiers 
(1987)

Loi sur les transports routiers 
(1987)

Règlement sur les normes de sécurité
des véhicules routiers

Règlement sur les véhicules routiers adaptés
au transport des personnes handicapées

Règlement sur les heures de service

Règlement sur les permis de conduire

Règlement sur les normes de sécurité
des véhicules routiers

Règlement sur les normes de sécurité
des véhicules routiers

Règlement sur les véhicules routiers adaptés
au transport des personnes handicapées

Règlement sur les véhicules routiers adaptés
au transport des personnes handicapées

Règlement sur les heures de serviceRèglement sur les heures de service

Règlement sur les permis de conduireRèglement sur les permis de conduire

Règlement sur l’immatriculationRèglement sur l’immatriculation

Règlement sur les exemptions de l’application 
du Titre VIII.I du Code

Règlement sur les exemptions de l’application 
du Titre VIII.I du Code

Politique d’évaluation des propriétaires
et des exploitants de véhicules lourds

Politique d’évaluation des propriétaires
et des exploitants de véhicules lourds

Code de la sécurité routièreCode de la sécurité routière



T rans p o r t s c o lair e
Partage des responsabilités

q Ministère de l’Éducation (MEQ)
w Droits et obligations des commissions scolaires
w Modalités d’octroi de contrats
w Stipulations minimales
w Contribution de ± 90 % au financement

q Ministère des Transports du Québec (MTQ)
w Encadrement en matière de sécurité en transport scolaire
w Formation des conducteurs

q Commission des Transports du Québec (CTQ)
w Inscription à la CTQ
w Imposition de sanctions



T r a n s p o r t s c o lair e
Partage des responsabilités

q Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ)

w Définition et gestion du droit d’accès au réseau routier

w Promotion de la sécurité routière

w Encadrement de la réglementation

q Commissions scolaires (72)
w Organisation et planification du transport scolaire

(admissibilité, horaire, mode de transport exclusif/intégré)

w Gestion financière et liens contractuels

w Contribution de ± 10 % au financement



T rans p o r t s c o lair e
Portrait général

q Dessert l’ensemble du territoire québécois habité

q 66 % des élèves du primaire et du secondaire 
l’utilisent pour se rendre à leur école

q 93 % des élèves transportés le sont par le mode 
exclusif; l’autre 7 % le sont par le transport en 
commun

q 5 lois et 9 règlements encadrent cette activité

q 500 millions $ en retombées économiques



T rans p o r t s c o lair e
Transport exclusif

q 654 000 écoliers, soir et matin

q 1 million de kilomètres par jour

q 8 500 autobus scolaires
w 354 véhicules adaptés
w 1 716 berlines

q 10 000 conducteurs ou conductrices et employés 
de garage ou de bureau

q 850 transporteurs scolaires



T rans p o r t s c o lair e
Tendances de l’industrie

q Décroissance de la clientèle scolaire
w D’ici 2003-2004, baisse de 18,9 % au niveau 

préscolaire et de 4,7 % au niveau primaire

q Diminution du nombre d’autobus,
augmentation du nombre de berlines

q Augmentation du nombre de kilomètres parcourus 
par circuit

q Augmentation du temps alloué pour effectuer
un parcours



T rans p o r t s c o lair e  ( A P A Q)

Tendances de l’industrie

q Intégration de nouvelles clientèles



T r a n s p o r t in te r u r b ain / n o lis é

Le transport
interurbain

et nolisé

Le transport
interurbain

et nolisé
Règlement sur les normes de sécurité

des véhicules routiers
Règlement sur les normes de sécurité

des véhicules routiers

Règlement sur les heures de serviceRèglement sur les heures de service

Règlement sur les permis de conduireRèglement sur les permis de conduire

Règlement sur l’immatriculationRèglement sur l’immatriculation

Règlementation fédérale inter-provincialeRèglementation fédérale inter-provinciale

Règlement sur la sécurité
des véhicules automobiles
Règlement sur la sécurité
des véhicules automobiles

Règlement sur la location des autobusRèglement sur la location des autobus

Règlement sur le transport par autobus
* Émission des permis de transport par CTQ

Règlement sur le transport par autobus
* Émission des permis de transport par CTQ

Loi sur les transportsLoi sur les transports

Loi sur les transports routiers 
(1987)

Loi sur les transports routiers 
(1987)

Loi sur la sécurité automobile 
(1993)

Loi sur la sécurité automobile 
(1993)

Règlement sur les exemptions de l’application 
du Titre VIII.I du Code

Règlement sur les exemptions de l’application 
du Titre VIII.I du Code

Loi concernant les propriétaires
et exploitants de véhicules lourds
Loi concernant les propriétaires

et exploitants de véhicules lourds
Politique d’évaluation des propriétaires
et des exploitants de véhicules lourds

Politique d’évaluation des propriétaires
et des exploitants de véhicules lourds

Code de la sécurité routièreCode de la sécurité routière

Encadrement



T r a n s p o r t in te r u r b ain
q Existence de 2 réseaux :

w De base (relie les principales agglomérations,
compte pour 65 % de l’ensemble des déplacements)

w Régional (dessert l’intérieur d’une région,
permet le rabattement sur le réseau de base)

w Dessert 80 % de la population

q 34 entreprises avec permis interurbains

q 200 véhicules

q 3,5 millions de voyageurs

q 35 millions de kilomètres par année



T rans p o r t nolis é

q 291 transporteurs

q 700 véhicules affectés au transport nolisé

q 45 millions de kilomètres par année au Québec

q En progression, tel que démontré
par l’augmentation du nombre de permis
émis au cours des dernières années 



V ic tim e s
d’ac c id e n ts



V ic tim e s  impliquant  un autobus scolaire
au  Qué b e c ,  1 9 9 4 - 1 9 9 8

444444

99

00000

4040

00

112112

22

00

243243 4949

1166

00 00Décédées

Blessées grièvement

Blessées légèrement

Période
scolaire*

Autres
périodes

Période
scolaire*

Autres
périodes

5-17 ans Autre que 5-17 ans

Total

* Période scolaire : du 1er septembre au 23 juin, du lundi au vendredi, entre 07h00 et 18h00

Victimes occupant un autobus scolaire



V ic tim e s  impliquant  un autobus scolaire
au  Qué b e c ,  1 9 9 4 - 1 9 9 8

Victimes traversant, montant ou descendant
d’un autobus scolaire

00

33

00

2020

66

44

11

11

00Décédées

Blessées grièvement

Blessées légèrement

Période
scolaire*

Autres
périodes

Période
scolaire*

Autres
périodes

5-17 ans Autre que 5-17 ans

Total

5353

1313

22

777777

202020

666

* Période scolaire : du 1er septembre au 23 juin, du lundi au vendredi, entre 07h00 et 18h00



V ic tim e s  im p liq u ant u n  a u t o b u s  s c o lair e
au  Qué b e c ,  1 9 9 4 - 1 9 9 8

Victimes traversant, montant ou
descendant d’un autobus scolaire

Décédées

Blessées grièvement

Blessées légèrement 777777

202020

666

444444444

999

000

Victimes occupant
un autobus scolaire

Victimes traversant, montant ou
descendant d’un autobus scolaire
Victimes traversant, montant ou

descendant d’un autobus scolaire

Décédées

Blessées grièvement

Blessées légèrement 777777

202020

666

777777

202020

666

444444444

999

000

444444444

999

000

Victimes occupant
un autobus scolaire
Victimes occupant
un autobus scolaire



V ic tim e s  impliquant  un autobus autre
q u e  s c o lair e  au Qué b e c ,  1 9 9 4 - 1 9 9 8

Victimes occupant un autobus autre que scolaire

* Tragédie des Éboulements

11981198

9090

5252Décès

Blessés graves

Blessés légers

Total1994

260260

1616

11

1995

177177

1212

11

1996

219219

1818

33

1997

271271

2525

44*44*

1998

271271

1919

33

Victimes occupant un autobus autre que scolaireVictimes occupant un autobus autre que scolaire

* Tragédie des Éboulements

11981198

9090

5252Décès

Blessés graves

Blessés légers

Total1994

260260

1616

11

1995

177177

1212

11

1996

219219

1818

33

1997

271271

2525

44*44*

1998

271271

1919

33



S é c u r ité  d e s  d if f é r e n ts  m o d e s  d e  tr a n s p o r t 
d e  p e r s o n n e s  ( m o y e n n e  1 9 7 8 - 1 9 9 7 )

L’autobus demeure, et de loin,
le mode de transport le plus sécuritaire.

52,81,3Autobus
ou minibus

24,40,1Autobus
scolaire

599,112,1Automobile
(véhicule léger)

Taux de victimes par 
109 occupant-km 

Taux de décès par 
109 occupant-km 

L’autobus demeure, et de loin,
le mode de transport le plus sécuritaire.

52,81,3Autobus
ou minibus

24,40,1Autobus
scolaire

599,112,1Automobile
(véhicule léger)

Taux de victimes par 
109 occupant-km 

Taux de décès par 
109 occupant-km 



T h è m e s
d e  d is c u s s io n

q L e s  c o n d u c te u r s

q L e s  v é h ic u le s

q L e s  p a s s a g e r s

q L’e n c a d r e m e n t r é g le m e n tair e



C o n d uc te u r s  s c o lair e s

Nombre …………………….. 10 000

Homme/Femme …………... 60 / 40

Âge moyen ………………… 48 ans

Scolarité ……………………. Diplôme d’études secondaires

Compétences spécifiques .. Titulaire d’un permis de conduire de classe 2
Formation à la tâche de 15 heures
Rafraîchissement de 6 heures aux 3 ans

Taux de syndicalisation …...75 %

Salaire horaire moyen ……. Syndiqués : 13,50 $
Non syndiqués : 12,50 $



C o n d uc te u r s  d ’autoc ar

Homme/Femme Majoritairement des hommes Majoritairement des hommes

Âge moyen Élevé (baby boomers) n.d.

Compétence spécifique
- permis Classe 2 Classe 2

- formation Service à la clientèle (97 %) Service à la clientèle (% élevé)

Vérification avant départ Vérification avant départ

Loi 430 Loi 430

Heures de conduite Heures de conduite

Règles applicables USA/Canada

Taux de syndicalisation 90 % 40 %
(dans les grandes entreprises)

Rémunération Horaire Taux fixe à la journée

Bonnes conditions de travail Temps plein saisonnier

Bonne stabilité d’emploi

Interurbain Nolisé



P r é o c c u p atio n s  p r in c ipale s

1. L’ampleur du problème et les personnes affectées

2. Les activités :

q Réalisées
q En cours
q Prévues

3. Les autres mesures à prévoir

4. Les responsables des mesures



V é h ic u le s

Nombre 8 500 900

Âge moyen 6,4 ans 7,2 ans

Normes de sécurité applicables 35+ 25+

Nombre minimal d’entretiens mécaniques annuels 4 4

Vérification avant départ Quotidien Quotidien

Taux de non conformité majeure* 4 % 6 %

* Taux de non conformité majeure pour l’ensemble des véhicules lourds : 19 % 



P r é o c c u p atio n s  p r in c ipale s

1. L’ampleur du problème et les personnes affectées

2. Les activités :

q Réalisées

q En cours

q Prévues

3. Les autres mesures à prévoir

4. Les responsables des mesures



Pas s a g e r s

q 654 000 écoliers

q 4 millions de voyageurs interurbains



P r é o c c u p atio n s  p r in c ipale s

1. L’ampleur du problème et les personnes affectées

2. Les activités :

q Réalisées

q En cours

q Prévues

3. Les autres mesures à prévoir

4. Les responsables des mesures



E n c adre m e n t r é g le m e n tair e
q 25 - 35 normes de sécurité applicables aux véhicules

q 5 lois et 19 règlements
w Loi sur les transports routiers (1987) - TC
w Loi sur l’instruction publique - MEQ
w Loi sur les transports - MTQ
w Code de la sécurité routière - SAAQ
w Loi concernant les propriétaires et exploitants de véhicules lourds -

MTQ

Loi concernant les propriétaires et exploitants de véhicules lourds

q Inscription à la Commission des transports du Québec

q Suivi et évaluation du comportement sur la route et en 
entreprise

q Imposition de certaines sanctions à ceux dont le 
comportement est jugé insatisfaisant



P r é o c c u p atio n s  p r in c ipale s

1. L’ampleur du problème et les personnes affectées

2. Les activités :

q Réalisées
q En cours
q Prévues

3. Les autres mesures à prévoir

4. Les responsables des mesures



M e r c i
d e  v o tre  

p a r tic ipatio n !


